
   Le Consulat général de France à Tunis est compétent pour l’ensemble du territoire tunisien. Le demandeur  
   de visa, après avoir pris rendez-vous, (si vous appelez aujourd’hui vous risquez d’obtenir un rendez vous   
   dans 3 semaines  minimum) doit déposer son dossier auprès du consulat de France (ou du consulat d’un   
   autre Etat Schengen, selon sa destination principale), à l’adresse suivante :
   Consulat général de France Service des visas - 
   Courts et longs séjours 79, rue de Yougoslavie - 1000 Tunis 
   V.I.P - 1, rue de Hollande - 1000 Tunis
Réception du public du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 / Rendez-vous obligatoire au : 88 40 80 09 ( serveur vocal )
ATTENTION : Les dossiers incomplets peuvent être rejetés.
Avant de déposer votre dossier, nous vous invitons à consulter attentivement le site ; vous y trouverez la plupart des réponses à vos 
questions :  http://consulfrance-tunis.org/france_tunis/

Justificatifs demandés
Le dossier de demande de Visa se compose d’un formulaire (ci-joint :  http://www.sitap.fr/news/formulaire_visa.pdf ), à retirer sur 
place, et de pièces justificatives dont vous devez présenter l’original et la photocopie en même temps : 
      Un passeport en cours de validité et signé. ; 
      Deux photographies d’identité ; 
      Un billet de transport aller/retour ; 
      Une réservation d’hôtel ou une attestation d’hébergement ; 
      Des justificatifs de revenus (trois derniers bulletins de salaire, trois derniers relevés bancaires etc) ; 
      Une preuve d’affiliation à la CNSS ou à la CNRPS ( historique ) ; 
      Un certificat d’assurance rapatriement dont la validité doit couvrir la durée du visa demandé.

 Combien coûte un visa ?
Le dépôt d’une demande de visa au Consulat Général de France à Tunis entraîne le paiement de frais de dossier qui s’élèvent à : 
 110,295 dinars pour les visas de court séjour dans l’espace Shengen (l’équivalent de 60 euros) ;
 91,910 dinars pour les visas d’études, en France uniquement ;
 181,985 dinars pour les visas de long séjour, en France uniquement.
Ces frais ne sont pas remboursables.

 Contrôle à l'arrivée en France
Les étrangers qui se présentent en France doivent être en mesure de présenter différents documents à la Police des frontières, 
notamment : un justificatif d’hébergement (réservation d’hôtel, attestation d’accueil ou invitation professionnelle), la preuve de 
moyens d’existence durant le séjour en France (chèques de voyage, carte de crédit internationale, argent liquide…), une assurance 
voyage, une garantie de retour vers la Tunisie (billet d’avion…).  Les personnes qui seraient dans l’incapacité de présenter ces docu-
ments pourraient se voir refuser l’accès au territoire français. Consultez la liste des documents susceptibles d’être réclamés sur le site 
du ministère français des Affaires étrangères : www.diplomatie.gouv.fr
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Visa / formalités d'entrée en France :

VISA - BILLET D'AVION - HEBERGEMENT

•••

Hébergement et 

transfert vers Champerret

Voyages Services Plus vous propose des 
hotels 2-étoiles, 3-étoiles et 4-étoiles luxe, à 
tarifs négociés, à proximité de l'Espace 
Champerret. Transferts aéroports-hotels-sa-
lon. Pour plus d'informations  visitez  le  site :                           
www.vsp-incoming.com/fr/evenement-26.html

               

accorde aux exposants du SITAP 

50 % sur les billets

ORSAF a obtenu de TUNISAIR une remise 
exceptionnelle de 50% sur le tarif économique 
pour les exposants du SITAP 2009, sur présen-
tation d'une copie du contrat de l’exposant et 
l'ordre de mission pour vos commerciaux. 
Vous pourrez ainsi retirer vos billets de 
TOUTES les agences Tunisair. 

             


